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1. FONCTIONNEMENT GENERAL DE LA SERRE 

Les heures d’ouverture de la serre sont les suivantes :
7 h 30 à 19 h 30

1.1.  Responsabilités :

La serre de confinement NS2 est sous la responsabilité de :

-  Denis Combes pour tous les aspects logistiques (infrastructure, fonctionnement général, gros entretien)

- les responsables d’UMR/UR pour les aspects scientifiques ainsi que pour l’adéquation aux contraintes légales fixées par la Direction Régionale de l'Agriculture et de la Forêt (DRAF) et liées à la manipulation d’organismes de quarantaine.

Les responsables désignés sont :

responsable des infrastructures de la serre : Denis COMBES (poste 6143, email : Denis.Combes@mpl.ird.fr )

· responsable de la zone serre NS2 et NS3 sur le centre : Christophe BRUGIDOU. (email : christophe.brugidou@mpl.ird.fr )
· le responsable des commandes en zone S2/NS2 est Thierry Mathieu (email thierry.mathieu@mpl.ird.fr ).

1.2. Règlement intérieur

1.2.1 Circulation des personnes
L’accès aux serres S2 est strictement réglementé

Sont autorisés à pénétrer dans la serre : les responsables, les expérimentateurs, les visiteurs accompagnés d’expérimentateurs agréés, le personnel de maintenance accompagné du RS.

 Toute entrée de personnel dans la serre est interdite s’il fait suite à une   visite dans un lieu à risque phytosanitaire : autres serres, champs, cultures. 

· La porte d’entrée du sas est verrouillée par un verrou à code confidentiel. Le code est connu des différents responsables de la serre et des projets de recherche. Les responsables de projets désignent la ou les personnes directement impliquées  dans les manipulations et leur communiquent le code.

La serre est inaccessible en dehors des heures ouvrables définies précédemment et durant le week-end  sauf :

1) autorisation exceptionnelle accordée par le responsable d'unité et le Directeur du Centre. 

 2) intervention urgente du service d'entretien.

1.2.2 Accueil des stagiaires
Ils devront prendre connaissance du formulaire : fiche d’engagement serres NS2 de l’utilisateur non IRD et signer cette déclaration.

1.2.3 Cas des personnes issues des projets accueillis (CIRAD, INRA,…)

Elles devront prendre connaissance du formulaire de déclaration de l’utilisateur non IRD et signer cette déclaration, remise à leur arrivée par Denis COMBES.

Elles devront se conformer au règlement intérieur des serres.

1.2.4 Consignes générales
Cette serre est réservée aux utilisateurs qui disposent d’un agrément auprès de la DRAF. (voir procédure d’agrémentation)

Elle ne doit accueillir aucun organisme de quarantaine nécessitant un confinement supérieur à la classe 2.

- Les risques environnementaux d'utilisation des organismes de quarantaine sont contrôlés par le traitement des effluents, le confinement mécanique de la serre et l’autoclavage des plantes et microorganismes de quarantaine à éliminer et des substrats de culture contaminés.

- Il est interdit de manger, fumer à l’intérieur de la serre.

- Les abords de la serre doivent être gardés propres de tout végétal.

- Tout personnel manipulant des organismes de quarantaine dans les modules des serres doit impérativement revêtir une blouse propre et des sur-chaussures jetables. Il doit se laver les mains avant de ressortir des modules.

- En fin d’expérimentation, et selon l'organisme utilisé, les plantes contaminées, les substrats et accessoires de culture seront soit détruits par autoclavage ou stérilisés, soit traités en suivant les instructions du RS. 

- Les portes devront être fermées selon les indications fournies par le RS.
1.3. Accueil des expérimentations

- Pour les organismes de quarantaine, seules les expérimentations disposant d’un agrément de la DRAF seront accueillies dans les serres.

- Tout expérimentateur doit être compétent et informé sur la législation en vigueur par son responsable. 

- Tout expérimentateur devra avoir signé la déclaration de l’utilisateur ; il en remettra une copie au responsable de la serre (RS = Denis Combes) et au responsable de la zone serre NS2, NS3(Christophe BRUGIDOU)

- Dans le sas se trouve un cahier qui devra être rempli par chaque expérimentateur qui entre et sort dans la zone des serres NS2.

· Une fiche d'expérimentation est établie, avant installation dans la serre, pour chacune des espèces par les expérimentateurs. Elle doit mentionner le module utilisé, la durée de l’expérimentation, les conditions climatiques (température, photopériode, humidité) et les conditions de culture (container, substrat, fertilisation, arrosage, …) ;Ce document est affiché sur la porte de la cellule,  une copie est remise au RS ; 

  - Tout mouvement de matériel végétal, de personnel se fait en informant le RS et le responsable de l’atelier, et en accord avec eux (afin de prévenir tout risque de mouvement d’insectes, champignons et autres parasites)

- Tout matériel végétal pénétrant dans la serre doit être exempt de maladies et ravageurs. 

- Toute expérimentation doit être étiquetée de façon à être clairement identifiable et l’expérimentateur responsable doit être indiqué.

- Les coûts d’utilisation des modules seront facturés annuellement à chaque équipe ; les coûts de fonctionnement correspondant aux consommables (engrais, pesticides, substrats, pots, …) seront facturés semestriellement à chaque équipe. Les consommables serre ne rentrant pas dans cette liste devront être commandés par chaque équipe. 

2. FONCTIONNEMENT DE L’ATELIER SERRE

2.1.  A charge de l’équipe horticole
- Le RS devra veiller à ce que les utilisateurs de la serre respectent les consignes d’entrée et de sortie du matériel végétal.
- L ‘équipe horticole a en charge l’entrée de tout le matériel nécessaire pour la culture et le fonctionnement de la serre : terreau, pot, étiquetage…

- L’équipe horticole assure l’élimination quotidienne des déchets avec l’appui des utilisateurs lors d’évacuation massive. 

- Le RS a en charge la mise en place de l’arrosage automatique.

- L’équipe horticole assure les commandes de produits et de matériels nécessaires au bon fonctionnement de la serre.

2.2.  A charge de l’utilisateur
- La gestion du stock de blouses, gants, sur-chaussures, est sous la responsabilité de l’atelier serre (Christophe BRUGIDOU, T. Mathieu)

- Les manipulations (rempotage, repiquage, entretien) sont assurées par les utilisateurs.

- L’arrosage et l’ajout de solution nutritive sont assurés par chaque expérimentateur.

- si un utilisateur soupçonne une intrusion ou prolifération anormale d’insectes, d’acariens ou de champignons, il relève de sa responsabilité d’en avertir immédiatement le RS.

- lors d’une prolifération anormale, des traitements insecticides et fongiques appropriés seront réalisés par les utilisateurs en accord avec le RS.

- des traitements préventifs pourront être réalisés par une personne certifiée en accord avec les expérimentateurs.

- Les utilisateurs doivent assurer la propreté du sol et des tables relevant directement de leurs expériences.
- Les utilisateurs ont en charge le rangement de leur vestiaire, de leur blouse et de leurs bottillons.

- Lorsqu’un utilisateur termine un produit ou entame le dernier carton du stock, il doit impérativement le signaler à Jamel Aribi ou Thierry Mathieu afin qu’ils prennent les dispositions appropriées.
2.3. Elimination des déchets  

- Les utilisateurs doivent jeter leurs déchets dans les sacs biohazard et suivre la procédure indiquée par le RS

- En fin d’expérimentation, et selon l'organisme utilisé, les plantes contaminées, les substrats et accessoires de culture seront soit détruits par autoclavage ou stérilisés, soit traités en suivant les instructions du RS.
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